
Transat Expat Santé
Assurer la continuité de vos soins à l'étranger
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Les avantages de Transat Expat Santé
vous intéressent ?

Contactez votre Conseiller.

BANQUE RÉGIONALE DE L'OUEST - SA AU CAPITAL DE 34 752 000 € AGISSANT EN SA QUALITÉ DE SOCIÉTÉ DE COURTAGE D'ASSURANCES
GARANTIE FINANCIÈRE RC PROFESSIONNELLE ART. L.530-1&2 CODE ASSURANCES - 7 RUE GALLOIS BP 49 41003 BLOIS CEDEX - 595 520 255 RCS BLOIS 

BANQUE SCALBERT DUPONT - SA AU CAPITAL DE 101 598 272 € AGISSANT EN SA QUALITÉ DE SOCIÉTÉ DE COURTAGE D'ASSURANCES
GARANTIE FINANCIÈRE RC PROFESSIONNELLE ART. L.530-1&2 CODE ASSURANCES - 33 AV. LE CORBUSIER BP 567 59023 LILLE CEDEX - 455 502 096 RCS LILLE -

www.bsd.tm.fr

BANQUE TRANSATLANTIQUE - SA AU CAPITAL DE 18 529 350 € AGISSANT EN SA QUALITÉ DE SOCIÉTÉ DE COURTAGE D'ASSURANCES
GARANTIE FINANCIÈRE RC PROFESSIONNELLE ART. L.530-1&2 CODE ASSURANCES - 26 AV. FRANKLIN D. ROOSEVELT 75372 PARIS CEDEX 08

302 695 937 RCS PARIS

BONNASSE LYONNAISE DE BANQUE - SA AU CAPITAL DE 36 575 348 € AGISSANT EN SA QUALITÉ DE SOCIÉTÉ DE COURTAGE D'ASSURANCES
GARANTIE FINANCIÈRE RC PROFESSIONNELLE ART. L.530-1&2 CODE ASSURANCES - 448 AV. DU PRADO 13008 MARSEILLE - 057 802 357 RCS MARSEILLE 

CRÉDIT FÉCAMPOIS - SA AU CAPITAL DE 5 468 750 € AGISSANT EN SA QUALITÉ DE SOCIÉTÉ DE COURTAGE D'ASSURANCES
GARANTIE FINANCIÈRE RC PROFESSIONNELLE ART. L.530-1&2 CODE ASSURANCES - 23 RUE A. LEGROS BP 195 76401 FÉCAMP CEDEX - 345 650 105 RCS LE HAVRE 

www.credit-fecampois.fr

CRÉDIT INDUSTRIEL D'ALSACE ET DE LORRAINE - SA AU CAPITAL DE 26 755 660 € AGISSANT EN SA QUALITÉ DE SOCIÉTÉ DE COURTAGE D'ASSURANCES 
GARANTIE FINANCIÈRE RC PROFESSIONNELLE ART. L.530-1&2 CODE ASSURANCES - 31 RUE J. WENGER-VALENTIN 67000 STRASBOURG

548 502 392 RCS STRASBOURG 

CRÉDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL. CIC - SA À DIRECTOIRE ET CONSEIL DE SURVEILLANCE AGISSANT EN SA QUALITÉ DE STÉ DE COURTAGE D'ASSURANCES
CAPITAL 560 141 376 € - GARANTIE FINANCIÈRE RC PROFESSIONNELLE ART. L 530-1&2 CODE ASSURANCES - 6, AV PROVENCE 75009 PARIS - 542 016 381 RCS PARIS

CRÉDIT INDUSTRIEL DE NORMANDIE - SA AU CAPITAL DE 100 000 000 € AGISSANT EN SA QUALITÉ DE SOCIÉTÉ DE COURTAGE D'ASSURANCES
GARANTIE FINANCIÈRE RC PROFESSIONNELLE ART. L.530-1&2 CODE ASSURANCES - 15 PLACE DE LA PUCELLE 3026 X 76041 ROUEN CEDEX - 570 504 613 RCS

ROUEN - www.cin.fr

CRÉDIT INDUSTRIEL DE L'OUEST - SA AU CAPITAL DE 56 734 000 € AGISSANT EN SA QUALITÉ DE SOCIÉTÉ DE COURTAGE D'ASSURANCES
GARANTIE FINANCIÈRE RC PROFESSIONNELLE ART. L.530-1&2 CODE ASSURANCES - 2 AV JC. BONDUELLE BP 84001 44040 NANTES CEDEX 1

855 801 072 RCS NANTES

LYONNAISE DE BANQUE - SA AU CAPITAL DE 228 290 262 € AGISSANT EN SA QUALITÉ DE SOCIÉTÉ DE COURTAGE D'ASSURANCES
GARANTIE FINANCIÈRE RC PROFESSIONNELLE ART. L.530-1&2 CODE ASSURANCES - 8 RUE DE LA RÉPUBLIQUE 69001 LYON - 954 507 976 RCS LYON

SOCIÉTÉ BORDELAISE DE CIC - SA AU CAPITAL DE 84 325 040 € AGISSANT EN SA QUALITÉ DE SOCIÉTÉ DE COURTAGE D'ASSURANCES
GARANTIE FINANCIÈRE RC PROFESSIONNELLE ART. L.530-1&2 CODE ASSURANCES - 42 COURS DU CHAPEAU ROUGE 33000 BORDEAUX

456 204 809 RCS BORDEAUX

SOCIÉTÉ NANCÉIENNE VARIN-BERNIER - SA AU CAPITAL DE 60 000 000 € AGISSANT EN SA QUALITÉ DE SOCIÉTÉ DE COURTAGE D'ASSURANCES
GARANTIE FINANCIÈRE RC PROFESSIONNELLE ART. L.530-1 & 2 CODE ASSURANCES - 4 PLACE ANDRÉ MAGINOT 54074 NANCY CEDEX - 754 800 712 RCS NANCY

ACM IARD S.A. - SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL DE 128 000 000 € - 352 406 748 RCS STRASBOURG - NUM. TVA FR87352406748
ENTREPRISE RÉGIE PAR LE CODE DES ASSURANCES - SIÈGE SOCIAL : 34, RUE DU WACKEN - 67906 STRASBOURG CEDEX 9

Parce que le monde bouge



Vous allez prochaine-

ment à l'étranger pour

y travailler et vous vous

interrogez sur votre

protection sociale.

Ai-je la possibilité d'avoir

la même Sécurité sociale

qu'en France ?

Est-ce que ma famille

pourra être couverte ?

Face à ces questions,

les banques CIC vous

proposent une offre

simple et adaptée à vos

besoins, pour assurer la

continuité de vos soins

à l'étranger.

Les banques CIC, associées à des spécia-

listes de l’assurance santé individuelle et

de la mobilité internationale, proposent à

leur clientèle d’expatriés un nouveau

service :

Transat Expat Santé.

Ce nouveau service vous assure une pro-

tection de tout premier ordre dans votre

pays d’expatriation, pour la couverture

médicale et le rapatriement.

Que vous soyez expatrié, détaché ou

impatrié, les banques CIC vous proposent

des solutions adaptées à votre statut.



Pour répondre à tous vos besoins, nous avons inclus à
notre offre des services comme l'assistance et le
rapatriement. Avec Transat Expat santé, vous
disposerez également de services innovants comme le
tiers payant Hospitalier ''Mondialisé'' (paiement direct
de frais hospitaliers sans avance de votre part). Pour
les dépenses courantes, vous êtes remboursé
intégralement en 48 heures(*).
Vous avez enfin accès à un plateau de conseil 24h/24
et 7 jours/7.
Un site Internet de consultation est à votre disposition,
pour vos remboursements ou pour obtenir tous
formulaires nécessaires à vos remboursements.

5 bonnes raisons de choisir
Transat Expat Santé
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Deux formules Transat Expat Santé sont proposées :
le choix entre la formule au 1er euro ou en complément CFE dépend de
votre pays d'expatriation et du système de santé en place dans le pays.
Pour cela consulter : www.verspierenbenefits.com.

La formule "Premier Euro" : Assurance santé complète pour les
expatriés (sans Sécurité sociale).
Vous bénéficiez du remboursement et de la prise en charge de
l'intégralité des frais médicaux engagés, dans la limite de vos
garanties.

La formule "Complément CFE" : Assurance Santé en complément
de la Caisse des Français de l'Etranger (CFE) ou de la Sécurité sociale.
Cette formule s'adresse à tous les expatriés adhérents à la CFE et aux
détachés en complément de la
Sécurité sociale. La CFE et la
Sécurité sociale ne vous
remboursent qu'une partie de
vos frais selon les barèmes
français. Grâce à la formule
"Complément", vous êtes rem-
boursés à hauteur des frais
réels engagés et dans la limite
de vos garanties, pour les
prestations ayant fait l'objet
d'un remboursement de la CFE
ou de la Sécurité sociale
française pour les Expatriés.

Avec Transat Expat Santé, vous disposez d'une couverture maladie
valable dans le monde entier et identique, quel que soit le pays
d'expatriation. Si vous êtes amené à changer de pays, vous gardez
votre niveau élevé de garanties.

Une couverture mondiale 

Avec Transat Expat Santé, bénéficiez d'une offre qui vous assure un
maximum de confort, avec une prise en charge à hauteur des frais
réels de la plupart de vos dépenses de santé. Nous vous proposons
des tarifs attractifs adaptés à chacun, sans aucun plafond de
remboursement en cas d'hospitalisation.

Des garanties complètes à des prix très attractifs

Pas de délais d'attente sur tous vos frais de santé, si vous adhérez
dans les trois mois qui suivent votre expatriation, votre détachement
ou si vous aviez auparavant des garanties équivalentes.

5

Des garanties immédiates

Des services efficaces

Une offre qui tient compte de votre statut 

(*) concerne la formule 1er euro uniquement



NATURE DES PRESTATIONS

Hospitalisation médicale et chirurgicale
frais de séjour hôpital, clinique, prévention, aérium
forfait hospitalier
honoraires
chambre particulière
frais d’accompagnement d’un bénéficiaire

100 % frais réels
100 % frais réels
100 % frais réels

80 €/jour
35 €/jour pour

enfant - de 12 ans

100 % frais réels
100 % frais réels
100 % frais réels

100 €/jour
35 €/jour pour

enfant - de 16 ans

Maternité
frais de séjour et forfait hospitalier
honoraires
chambre particulière
traitement de l’infertilité

100 % frais réels
100 % frais réels

80 €/jour
300 €/an/bénéf.

100 % frais réels
100 % frais réels

100 €/jour
600 €/an/bénéf.

Frais médicaux courants
consultations, visites

actes de chirurgie
auxiliaires médicaux
actes de biologie, analyses
radiologie, chimiothérapie
vaccins, densitométrie osseuse, actes dispensés par des
chiropracteurs, ostéopathes, physiothérapeutes titulaires d’un
diplôme sanctionnant une formation spécifique délivré par un
établissement de formation agréé par le ministère chargé de la
santé
transport en ambulance lié à une hospitalisation ou à une
thérapie lourde en milieu hospitalier
pharmacie

90 % frais réels
avec max.
120 €/acte

90 % frais réels
90 % frais réels
90 % frais réels
90 % frais réels
100 €/an/bénéf.

100 % frais réels

100 % frais réels

100 % frais réels
avec max.
150 €/acte

100 % frais réels
100 % frais réels
100 % frais réels
100 % frais réels
180 €/an/bénéf.

100 % frais réels

100 % frais réels

OPTIONS

CONFORT CONFORT PLUS
sans limite de remboursement

Une couverture complète
Les remboursements sont basés sur les frais réels engagés.
Il n'y a pas d'exclusion de garantie selon le type de maladie
couverte. La plupart des montants sont libellés en fonction des
frais réels ou avec des montants en € ce qui vous assure une plus
grande clarté.

Les frais médicaux

2 NIVEAUX DE GARANTIES

Transat Expat Santé vous permet de choisir entre deux niveaux
de garanties.

La formule Confort plus
Une prise en charge optimale, allant jusqu'à 100 % des frais
réels sur la plupart de vos dépenses de santé.

La formule Confort
Une prise en charge totale pour l'hospitalisation et 90 % sur la
plupart des autres dépenses de santé



NATURE DES PRESTATIONS

Prothèses médicales 90 % frais réels
limités à 300€
par prothèse

100 % frais réels
limités à 600€
par prothèse

Cure thermales (y compris frais de transport et
d’hébergement)

500€/an/bénéf.

Bilan de santé
bilan en centre d’examens en cas de retour en France ou en

cas de changement de pays d’expatriation
350€/bénéf.

OPTIONS

CONFORT CONFORT PLUS

Les autres fraisLes frais optiques et frais dentaires

NATURE DES PRESTATIONS

Soins dentaires
soins, consultations, radiologie 90 % frais réels 100 % frais réels

Prothèses dentaires
inlays, implants, prothèses provisoires et définitives

390€/dent limités à
1500€/an/bénéf.

600€/dent limités à
2500€/an/bénéf.

Orthopédie dento-faciale (traitement orthodontique avant
le 16e anniversaire)

90 % frais réels
limités à

900€/an/bénéf.

100 % frais réels
limités à

1000€/an/bénéf.

Stomatologie, parodontologie 90 % frais réels
limités à

1500€/an/bénéf.

100 % frais réels
limités à

2000€/an/bénéf.

Optique
verres

monture

lentilles

90 % frais réels
limités à

300€/an/bénéf.

100€/an/bénéf.

90 % frais réels
limités à

200€/an/bénéf.

100 % frais réels
limités à

600€/an/bénéf.

150€/an/bénéf.

100 % frais réels
limités à

300€/an/bénéf.

Kératotomie (troubles de la réfraction) 90 % frais réels
limités à

300€/an/bénéf.

100 % frais réels
limités à

650€/an/bénéf.

OPTIONS

CONFORT CONFORT PLUS

Transat Expat Santé

vous propose un

haut niveau de

prestations concernant

les forfaits optiques

et dentaires



Le service assistance et rapatriement de Transat
Expat Santé vous garantit dans le monde entier
des prestations spécialement étudiées pour les
expatriés, grâce aux importants moyens humains
et techniques dont nous disposons : 

guides pays sur la situation sanitaire et la
sécurité,
service d'information aux voyageurs,
évacuation et/ou rapatriement sanitaire,
couverture des frais de transport pour la visite
d'un tiers au chevet du patient,
rapatriement des enfants laissés seuls,
avance des frais de caution et d'avocats,
rapatriement du corps en cas de décès.

Caractéristiques

2

3

1

4

5Site internet
Un site internet est à votre disposition pour consulter vos
remboursements, vos garanties ou pour obtenir tous les formulaires
nécessaires à vos remboursements. De plus, il vous permet d'accéder à
vos informations personnelles afin de les modifier instantanément en
fonction de vos besoins : www.verspierenbenefits.com

Les infrastructures médicales mises à
disposition
Dans certaines zones (Asie ou Afrique par exemple), il s'avère parfois
difficile d'accéder à des centres hospitaliers garantissant un haut niveau
de qualité des soins.
Transat Expat Santé vous donne un accès privilégié aux hôpitaux et aux
centres hospitaliers mis en place à travers le monde par MONDIAL
ASSISTANCE. Votre admission dans ces centres hospitaliers est
gratuite. MONDIAL ASSISTANCE met également à votre disposition son
réseau de médecins correspondants à travers le monde

L’étendue territoriale
Transat Expat Santé s'applique dans le monde entier :

dans le pays d'expatriation, 
dans le pays d'origine,
dans un autre pays, lors d'un déplacement professionnel ou non
professionnel, sous réserve que le séjour ne soit pas supérieur à
90 jours consécutifs ou 180 jours non consécutifs sur une période
de 12 mois.

La famille 
En souscrivant à Transat Expat Santé vous vous assurez que les
membres de votre famille sont tous couverts dans les meilleures
conditions et avec le même niveau de garanties.
Cette couverture est valable, que les membres de la famille voyagent
ensemble ou non.

L'assistance et le rapatriement
L'assistance et le rapatriement sont
inclus, lors d'une souscription à Transat
Expat Santé.
En plus des garanties classiques valables
pour toute votre famille, vous bénéficiez
d'un service d'information avant votre
départ à l'étranger.
Un centre d'assistance médicale multi-
lingue vous conseillera 24h/24 sur toutes
les questions concernant votre santé et
celle de vos proches, ainsi que sur les
infrastructures sanitaires de votre pays
d'accueil.


